
ASSEMBLEA DI CORSICA ASSEMBLEE DE CORSE

DELIBERATION N° 0 DE L'ASSEMBLEE DE CORSE 

SEANCE DU 

L'an ,  le ,  l'Assemblée de Corse, convoquée le 12 juin 2018, s'est réunie au nombre
prescrit  par  la  loi,  dans  le  lieu  habituel  de  ses  séances,  sous  la  présidence  de  M.  Jean-Guy
TALAMONI, Président de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

L'ASSEMBLEE DE CORSE

VU le code général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème partie, 

VU le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics,

VU la  décision  de  la  Commission  d’Appel  d’Offres  en  date  du
14 décembre 2016,

VU la délibération n° 17/028 AC de l’Assemblée de Corse du 23 février 2017,
adoptant le programme, les modalités de financement et de réalisation de
l’opération de réparation des ouvrages maritimes du Vieux-Port de Bastia
et de la route du front de mer,

SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,

SUR rapport de la Commission du Développement Economique, du Numérique,
de l’Aménagement du Territoire et de l’Environnement,

SUR rapport de la Commission des Finances et de la Fiscalité,

APRES EN AVOIR DELIBERE

ARTICLE PREMIER :

DECIDE  de  modifier  les  dispositions  de  l’article  1er de  la  délibération
n° 17/028 AC du 23 février 2017, ainsi qu’il suit :

ADOPTE  le  programme  de  l’opération  de  réparation  des  ouvrages
maritimes du Vieux-Port de Bastia et de la route du front de mer pour un montant
prévisionnel réévalué à 24,7 M€ HT, soit 27,24 M€ TTC, ainsi décomposé :

Etudes :

- Etudes de Maitrise d’œuvre : 494.250 € HT
- Etude d’agitation :     19.000 € HT
- Etudes géotechniques/géophysiques: 160.000 € HT
- Divers (CSPS, publications,…) :   26.750 € HT

Sous total « Etudes » :            700.000 € HT soit 840.000 € TTC
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Travaux :

- Quai des martyrs :   697.000 € HT
- Môle Génois :           8.546.000 € HT
- Jetée du Dragon :         12.482.000 € HT
- Route du front de mer :           2.275.000 € HT

Sous total « Travaux » :          24.000.000 € HT soit 26.400.000 € TTC

Total : 24.700.000,00 € HT soit 27.240.000,00 € TTC

Pour le financement, il est proposé la clé de répartition suivante :

- 50 % Etat au titre du PEI soit 12,35 M€ HT
- 50 % Collectivité de Corse soit 12,35 M€ HT                             »

ARTICLE 2 : 

La présente délibération fera l'objet d'une publication au recueil des actes
administratifs de la Collectivité de Corse.

Ajaccio, le 

Le Président de l'Assemblée de Corse,

Jean-Guy TALAMONI
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